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PARTIE 5 : Conditions météorologiques de vol à 
vue, règles de vol à vue, règles de vol VFR spécial et 

règles de vol aux instruments 
 

SERA.5001 Minimums VMC de visibilité et de distance par rapport aux nuages 

Les minimums VMC de visibilité et de distance par rapport aux nuages figurent dans le tableau 
S5-1. 

 

Tableau S5-1 (*) 

Bande d’altitude Classe d’espace 
aérien 

Visibilité en 
vol 

Distance par rapport aux 
nuages 

À 3050 m (10 000 ft) AMSL et au-
dessus 

A (**) B C D E F G 8 km 1500 m horizontalement 
300 m (1000 ft) 
verticalement 

Au-dessous de 3050 m (10 000 ft) 
AMSL et au-dessus de 900 m (3000 ft) 
AMSL ou à plus de 300 m (1000 ft) au-
dessus du relief, si ce niveau est plus 
élevé 

A (**) B C D E F G 5 km 1500 m horizontalement 
300 m (1000 ft) 
verticalement 

À 900 m (3050 ft) AMSL et au-dessous 
ou à 300 m (1 000 ft) au-dessus du 
relief, si ce niveau est plus élevé 

A (**) B C D E 5 km 1500 m horizontalement 
300 m (1000 ft) 
verticalement 

F G 5 km (***) Hors des nuages et le sol en 
vue 

(*) Quand la hauteur de l’altitude de transition est inférieure à 3050 m (10 000 ft) AMSL, il faut utiliser le niveau de 
vol 100 au lieu de 10 000 ft 
(**) Les minimums VMC dans l’espace aérien de classe A sont donnés à titre d’indication aux pilotes ; ils n’impliquent 
pas l’acceptation des vols VFR dans l’espace aérien de classe A.  
(***) Si l’autorité compétente le prescrit :  
a) des visibilités en vol réduites, au plus, à 1 500 m peuvent être autorisées pour des vols effectués :  

1) à des vitesses de 140 kt IAS, ou moins, pour laisser la possibilité de voir tout autre aéronef ou tout 
obstacle à temps pour éviter une collision ; ou 

2) dans des circonstances où la probabilité de rencontrer d’autres aéronefs serait normalement faible, 
par exemple dans des zones à faible densité de circulation et pour des travaux aériens à basse 
altitude. 

b) Les hélicoptères peuvent être autorisés à voler avec une visibilité en vol inférieure à 1 500 m mais pas inférieure à 
800 m s’ils volent à une vitesse qui permet de voir tout autre aéronef ou tout obstacle à temps pour éviter une 
collision. 
 

FRA.5001 (***) 

Mise en œuvre 

a) En espace aérien non contrôlé, sous la surface définie par le plus haut des deux 

niveaux suivants : 900 mètres (3 000 pieds) au-dessus du niveau moyen de la mer ou 

300 mètres (1 000 pieds) au-dessus de la surface, la visibilité en vol requise pour les 

aéronefs autres que les hélicoptères est : 

- 5 000 mètres, ou 
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- 1 500 mètres, si la vitesse indiquée est inférieure ou égale à 140 nœuds. 

Les aéronefs qui pour des raisons techniques ou de qualité de vol ne permettent pas le 

maintien d’une vitesse indiquée inférieure ou égale à 140 nœuds peuvent, sous réserve 

d’évoluer à une distance de 15 km au moins des aérodromes ouverts à la circulation 

aérienne publique et des aérodromes réservés à l’usage des administrations et de l’État, 

sauf pour les besoins des arrivées et des départs, être exploités avec une visibilité en 

vol équivalente à la distance qu’ils parcourent en 30 secondes de vol.  

b) En espace aérien non contrôlé, sous la surface définie par le plus haut des deux 

niveaux suivants : 900 mètres (3 000 pieds) au-dessus du niveau moyen de la mer ou 

300 mètres (1 000 pieds) au-dessus de la surface, la visibilité en vol requise pour les 

hélicoptères est : 

- 5 000 mètres, si la vitesse indiquée est supérieure à 140 nœuds, 

- 1 500 mètres, si la vitesse indiquée est supérieure à 50 nœuds et inférieure ou égale 

à 140 nœuds, 

- 800 mètres, si la vitesse indiquée est inférieure ou égale à 50 nœuds. 

Recommandation FR (SERA.5001) 

Pour tous les types d’aéronefs, ces valeurs de vitesse, à adopter en fonction de la 

visibilité, doivent être considérées comme des maximums et ne devraient pas être 

utilisées en toutes circonstances. Des éléments tels que les conditions locales, le 

nombre et l’expérience des pilotes à bord devraient être pris en compte. Il est 

généralement considéré que le maintien d’une visibilité au moins équivalente à la 

distance parcourue en trente secondes de vol permet à un pilote d’assurer la prévention 

des collisions. 

SERA.5005 Règles de vol à vue 

a) Exception faite des vols VFR spécial, les vols VFR sont effectués dans des conditions de 

visibilité et de distance par rapport aux nuages au moins égales à celles qui sont spécifiées 

dans le tableau S5-1. 

b) Sauf clairance VFR spécial délivrée par un organisme du contrôle de la circulation 

aérienne, un aéronef en vol VFR ne doit ni décoller d’un aérodrome situé dans une zone de 

contrôle, ni atterrir sur cet aérodrome, ni pénétrer dans la zone de circulation ou dans le circuit 

de circulation de cet aérodrome lorsque les conditions météorologiques rapportées pour cet 

aérodrome sont inférieures aux minimums suivants : 

1) le plafond est inférieur à 450 m (1 500 ft) ; ou 

2) lorsque la visibilité au sol est inférieure à 5 km. 

FRA.5005 b) 

Disposition supplémentaire 

Une clairance VFR spécial est nécessaire pour pénétrer ou évoluer dans une zone de 

contrôle, quand le pilote estime que les conditions météorologiques de vol à vue ne sont 

pas réunies ou ne vont plus l’être. 

c) Si l’autorité compétente le prescrit, les vols VFR de nuit peuvent être autorisés dans les 

conditions suivantes : 
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aérodrome. 

Les vols d’hélicoptères en VFR de nuit sont effectués au départ ou à destination :  

- d’aérodromes utilisables de nuit ; 

- d’hélisurfaces sur lesquelles l’exploitant d'hélicoptère s’est assuré qu'il peut effectuer 

son vol en sécurité. 

Par dérogation au paragraphe précédent, l'autorité compétente pour la surveillance de 

l'aérodrome peut autoriser un exploitant d'hélicoptères à effectuer des vols de nuit en 

régime de vol à vue, au départ ou à destination d'un aérodrome dont la décision 

d'homologation ou, respectivement, le certificat, ne permettent pas de l'utiliser ou, 

respectivement, de l'exploiter de nuit, lorsqu'ils sont nécessaires au service médical 

d'urgence par hélicoptère ou à la conduite d'opérations de recherche et sauvetage ou 

d'évacuation relevant de la circulation aérienne générale. 

Cette autorisation est délivrée après que l'exploitant d'hélicoptères a obtenu l'accord de 

l'exploitant de l'aérodrome considéré si l'autorité compétente désignée ci-dessus 

accepte les mesures prises par l'exploitant d'hélicoptères pour utiliser l'aérodrome dans 

les conditions mentionnées au paragraphe précédent. L'autorisation peut être assortie 

de conditions portant sur l'utilisation de l'aérodrome considéré. 

FRA.5005 c) 5) ter 

Disposition supplémentaire 

Des itinéraires VFR de nuit peuvent être publiés dans les espaces aériens de classe B, 

C ou D. Un vol VFR de nuit contrôlé peut être effectué hors itinéraires, sur demande du 

pilote et acceptation de l’organisme de contrôle. 

Dans les espaces aériens de classe E ou G, des itinéraires VFR de nuit peuvent être 

publiés. Leur suivi est obligatoire, lorsqu’ils sont définis en dérogation à une règle 

particulière d’application générale comme celle relative aux hauteurs minimales de 

survol ; il est recommandé dans les autres cas. Le caractère obligatoire ou recommandé 

de l’itinéraire est porté à la connaissance des usagers par la voie de l’information 

aéronautique. 

d) Les vols VFR ne sont pas effectués : 

1) à des vitesses transsoniques et supersoniques sauf autorisation de l’autorité 

compétente ; 

2) au-dessus du niveau de vol 195. Les exceptions à cette exigence sont les 

suivantes : 

i) les États membres ont établi un espace aérien réservé, dans la mesure du possible, 

dans lequel des vols VFR peuvent être autorisés ; 

ii) dans l'espace aérien jusque et y compris le niveau de vol 285, lorsque le trafic VFR 

dans cet espace aérien a été autorisé par l’organisme ATS responsable conformément aux 

procédures d’autorisation établies et publiées par les États membres dans les publications 

d’informations aéronautiques adéquates. 

FRA.5005 d) 

Mise en œuvre 

Les vols VFR à des vitesses transsoniques et supersoniques ne sont pas autorisés. 
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e) L’autorisation d’effectuer des vols VFR au-dessus du niveau de vol 285 n’est pas 

accordée dans les cas où un minimum de séparation verticale de 300 m (1 000 ft) est appliqué 

au-dessus du niveau de vol 290. 

f) Sauf pour les besoins du décollage et de l’atterrissage, ou sauf autorisation de l’autorité 

compétente, aucun vol VFR n’est effectué : 

1) au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, ou de 

rassemblements de personnes en plein air, à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus de 

l’obstacle le plus élevé situé dans un rayon de 600 m autour de l’aéronef ;  

FRA.5005 f) 1) 

Mise en œuvre 

i) Les hauteurs minimales de survol des agglomérations définies dans l’arrêté du 

10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de 

personnes ou d’animaux s’appliquent. 

ii) Les aéronefs qui circulent sans personne à bord peuvent évoluer en deçà de la 

hauteur minimale fixée au SERA.5005 f) 1). 

2) ailleurs qu’aux endroits spécifiés au point 1), à une hauteur inférieure à 150 m 

(500 ft) au-dessus du sol ou de l’eau ou à 150 m (500 ft) au-dessus de l’obstacle le plus 

élevé situé dans un rayon de 150 m (500 ft) autour de l’aéronef. 

FRA.5005 f) 2) 

Mise en œuvre 

i) Les aéronefs qui circulent sans personne à bord, les planeurs effectuant des vols 

de pente, les ballons et les planeurs ultralégers peuvent évoluer à une hauteur inférieure 

à la hauteur minimale fixée par les dispositions de SERA.5005 f) 2) sous réserve de 

n’entraîner aucun risque pour les personnes ou les biens à la surface. 

ii) Dans le cadre d'un vol d'instruction, la hauteur minimale fixée par les dispositions 

de SERA 5005 f) 2) est abaissée à 50 m (150 ft) pour les entraînements aux atterrissages 

forcés. 

iii) Les aéronefs habités mentionnés au i) et ii) maintiennent en permanence une 

distance de 150 m par rapport à toute personne, tout véhicule, tout navire à la surface 

et tout obstacle artificiel. 

Note 1. — La définition des planeurs ultralégers (PUL) ainsi que leurs règles d'utilisation sont fixées par 

l'arrêté du 3 mai 2017 relatif à l'utilisation des aéronefs ultralégers non motorisés. 

Note 2. — Voir aussi SERA.3105. 

Note 3. — Le règlement d'exécution (UE) 2019/947 et le règlement délégué (UE) 2019/945 établissent 

des dispositions applicables, respectivement, aux aéronefs sans équipage à bord et aux systèmes 

d'aéronefs sans équipage à bord. Trois arrêtés interministériels établissent en outre, respectivement, les 

règles d'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans équipage à bord, les scénarios standards 

nationaux et les modalités d'exploitation d'aéromodèles au sein d'associations d'aéromodélisme. 

Note 4. — Les expressions « au-dessus du sol ou de l’eau » et « au-dessus de la surface » sont 
équivalentes. 

AMC1 SERA.5005 f) Règles de vol à vue 

VFR HAUTEURS MINIMALES – AUTORISATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Les autorités compétentes devraient préciser les conditions, y compris les hauteurs minimales au-dessus du sol, de l’eau ou 
de l’obstacle le plus élevé dans un rayon de 150 m (500 ft) pour l’entraînement d’un aéronef aux atterrissages forcés, d’un 
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ballon ou d’un aéronef exécutant du vol de pente ou de crête. 

GM1 SERA.5005 f) Règles de vol à vue 

VFR HAUTEURS MINIMALES – AUTORISATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Sous réserve d’une étude de sécurité appropriée, les autorisations de l’autorité compétente peuvent aussi être délivrées 

pour des cas tels que : 

a) des aéronefs exploités conformément à la procédure promulguée pour la route exploitée ;  

b) des hélicoptères opérant à une hauteur suffisante pour leur permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre 

indûment en danger les personnes ou les biens à la surface ; 

c) des aéronefs ramassant ou déposant des câbles de remorquage, des banderoles ou des articles similaires sur un 

aérodrome ; 

d) tous les autres vols non mentionnés ci-dessus, pour lesquels une dérogation spécifique est nécessaire afin 

d’accomplir une tâche particulière. 

g) Sauf indication contraire figurant dans les autorisations du contrôle de la circulation 

aérienne et sauf spécification contraire de l’autorité compétente, les vols VFR dans la phase 

de croisière en palier à une hauteur supérieure à 900 m (3 000 ft) au-dessus du sol ou de l’eau, 

ou au-dessus d’un niveau de référence supérieur spécifié par l’autorité compétente , sont 

effectués à l’un des niveaux de croisière correspondant à leur route, spécifiés dans le tableau 

des niveaux de croisière qui figure à l’appendice 3. 

h) Un aéronef en vol VFR se conforme aux dispositions de la partie 8 : 

1) s’il vole dans un espace aérien de classe B, C ou D ; ou 

2) s’il fait partie de la circulation d’aérodrome d’un aérodrome contrôlé ; ou  

3) s’il effectue un vol VFR spécial. 

i) Un vol VFR effectué dans ou à destination de régions ou le long de routes désignées par 

l’autorité compétente, conformément à la règle SERA.4001, points b) 3) ou b) 4), garde une 

écoute permanente des communications vocales air-sol sur le canal de communication 

approprié de l’organisme des services de la circulation aérienne qui assure le service 

d’information de vol et il rend compte, selon les besoins, de sa position audit organisme.  

FRA.5005 i) 

Mise en œuvre 

Les régions à l’intérieur ou à destination desquelles et les routes le long desquelles un 

vol VFR garde une écoute permanente des communications vocales air-sol sont 

publiées dans la publication d’information aéronautique. 

j) Un pilote qui effectue un vol conformément aux règles de vol à vue et désire passer à 

l’application des règles de vol aux instruments doit : 

1) si un plan de vol a été déposé, transmettre les modifications nécessaires à 

apporter au plan de vol en vigueur ; ou 

2) conformément à la règle SERA.4001, point b), soumettre, dès que possible, un 

plan de vol à l’organisme compétent des services de la circulation aérienne et obtenir une 

clairance avant de passer en vol IFR dans l’espace aérien contrôlé. 

FRA.5006 Itinéraires obligatoires 

Disposition supplémentaire 

Lorsque les caractéristiques propres à certaines régions le justifient pour assurer la 

sécurité des vols ou afin de faciliter la fourniture du service d’alerte, des itinéraires 


